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GESTION 
 

Les propriétaires de l’hôtel « La Toscane » (hôtel 2* de 40 chambres) envisagent leur 
adhésion à un réseau de franchise. Afin d’évaluer les conséquences de cette adhésion, ils vous 
demandent d’effectuer les travaux préparatoires. 
 
Si l’hôtel « La Toscane » adhère à un réseau de franchise, les prévisions pour l’exercice 2011 
se présentent ainsi : 
 
 Le TO prévisionnel s’établit à 60 % pour la première année d’adhésion (300 jours 

d’ouverture par an) ; 
 
 Le prix moyen chambre est fixé à 50 € HT ; 
 
 La consommation de produits d’accueil est évaluée à 3 % du CAHT ; 
 
 Les charges de personnel seront de 120 000 € ; 
 
 Les frais généraux avant adhésion représentent 60 000 € ; 
 
 Du fait de l’adhésion au réseau de franchise, il faut envisager les dépenses suivantes : 
4 % du CAHT (frais généraux) 
 
 Droit d’entrée : 15 000 € (coûts d’occupation) 
 
 Les coûts d’occupation autres que ceux relevant du contrat de franchise, s’élèvent à  

90000 € par an. 
 
 
 
 

1. Présentez le compte de résultat prévisionnel de l’hôtel après adhésion au réseau de 
franchise (annexe 1 à compléter). 

 
2. Commentez les résultats obtenus. 

 
3. Citez les avantages commerciaux de l’adhésion au réseau de franchise pour les 

propriétaires de l’hôtel « La Toscane ». 
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ANNEXE 1 : Compte de résultat prévisionnel de l’exercice 2011 
 

Montant % Montant %

Taux d'occupation 50% 60%

Prix moyen chambre 55 € 50 €

CHIFFRE D'AFFAIRES HT 330 000 100,00%

Coût des produits d'accueil 6 600 2,00%

MARGE BRUTE 323 400 98,00%

Charges de personnel 120 000 36,36% 120 000

MARGE SUR COUT PRINCIPAL 203 400 61,64%

Frais généraux 60 000 18,18% 60 000

Redevance de franchise 0,00%

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 143 400 43,45%

Coûts d'occupation 90 000 27,27% 90 000

Droit d'entrée pour la franchise 0,00% 15 000

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 53 400 16,18%

Avant adhésion Après adhésion

0 
 

 
 

 
 

DROIT 
 

Les propriétaires de l’hôtel « La Toscane » (hôtel 2* de 40 chambres) envisagent leur 
adhésion à un réseau de franchise. 
 

1. Définissez le contrat de franchise. 
 

2. Présentez les principales obligations résultant du contrat de franchise : 
a. pour le franchiseur 
b. pour le franchisé 
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